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1. .
2.  cf. P. Billet, 

, in Droit des sites et sols pollués, p. 55 et s., 
l’Harmattan ; J-P. Boivin et A. Souchon, 

, La Semaine Juridique Notariale et 

3.  cf. C. env., art. L. 556-3 et pour une première application de cet article 
par le Conseil d’Etat : CE 12 juillet 2017, req. n
4.  cf. A. Souchon, 

er décembre 2014, 
p. 33 ; B. Wertenschlag, 

, AJDI 2016, p.397.
5.  C’est ce que la cour administrative d’appel de Douai, saisie du litige, 
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6.  cf. CAA Douai 7 avril 2016, req. n , précité.
7. 
8. 

9. 
la procédure de remise en état par le «  », vise à la fois « le 

 » et ce tiers. Les conditions de mise en œuvre de cette 
procédure ne sont pas exposées dans le présent commentaire.
10. 
art. R. 512-39-1.
11. 
art. R. 512-66-1.
12.  cf. C. env., art. R. 512-46-25.
13.  cf. CE 11 avril 1986, 

, rec. Lebon, p. 89.
14.  cf. CE 21 février 1997, , req. 
n . 1997, 
p. 582 ; Dr. env. avr. 1997, p. 5, note E. Carlier.
15.  cf. CAA Lyon 10 juin 1997, Zoegger, req. n

sept. 1997, p. 9, note G. Fontebonne – CAA Douai 8 mars 2000, 

Pouzynin ; Jurisprudence commentée de la CAA de Douai (sous la direction 

environnement, p. 119, comm. D. Deharbe – CAA Douai 4 mai 2000, 
, req. n

Huglo, 
, Gaz. Pal. 8 et 9 oct. 1999, p. 12.
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16.  cf. CE 8 juillet 2005, , req. n

de la formulation qui a été utilisée dans l’arrrt  (CE 10 

er juillet 2005�.
17. cf. https:� � Z Z Z.leclubdesjuristes.com� Zp-content�uploads�2009�09�
Conclusions-Alusuisse.pdfM. Guyomar6.
18.  cf. C. Landais et F. Lenica, 

, AJDA 2005, p. 1829.
19.  cf. D. Deharbe et M. Gros, , Dr. env. oct. 2005, 
p. 219.
20. , req. n

21. , précité.
22.  Nous remercions vivement Madame la Rapporteure public Julie 
Burguburu pour la communication de ses conclusions sur cet arrrt.
23.  cf. CE 8 juillet 2005, , req. n
précité.
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24.  cf. CE 29 mars 2010, , 
req. n er mai 2010 ; CE 
6 décembre 2012, , req. n
25.  J.P. Boivin et F. Defradas, Sites et sols pollués, 2utils juridiques, 

ème édition, Ed. Le Moniteur, 2013, p. 110.
26.  cf. CE 21 février 1997, , req. n commentaire D. 
Deharbe, , 
Litec 2002, p. 185 ; cf. également : CAA Lyon 5 février 2002, req. 
n
27.  cf. CE 3 décembre 2003, société Podelval, req. n
28.  cf. CE 8 septembre 1997, Serachrom, req. n 23 mars 

, préc.
29.  cf. M. Baucomont, 

, BDEI 2012 p. 42

30.  cf. C. env., art. L. 516-1 et R. 516-1.
31.  cf. Cass., civ. 3ème

155 ; CE 11 avril 1986, 
, précité ; CE 3 février 2017, société SENIM, req. 

n
32. 
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